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Note d’informa"on
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1 DÉFINITIONS PRÉALABLES 

2 CONTEXTE

Le  développement  des  énergies  renouvelables  répond  aux  enjeux  de  sécurisa�on
énergé�que du territoire  insulaire  fortement dépendant  des importa�ons,  et  de réduc�on de la
vulnérabilité  de la  région à la hausse du coût des énergies fossiles.  Il  contribue par  ailleurs  à la
créa�on de richesses locales et d’emplois sur l’ensemble de la chaîne concep�on –installa�on –suivi
et maintenance.
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La Programma�on Pluriannuelle de l’Énergie de la Réunion fixe un objec�f de 72,2 % d’ENR dans la
consomma�on électrique de l’île en 2023. En terme de développement de la produc�on électrique
solaire photovoltaïque, des objec�fs ambi�eux en découlent, avec 53 MW cumulés installés en 2018
et 121 MW cumulés installés en 2023. 

La  source  d’énergie  solaire  est  abondante  sur  le  territoire  mais  le  poten�el  de  produc�on
photovoltaïque injecté au réseau est limité du fait de son caractère intermiCent.

Aujourd’hui, le seuil de déconnexion des énergies renouvelables intermiCentes (photovoltaïque et
éolien) est fixé à 32 % pour la Réunion. Ce taux est régulièrement aCeint à ce jour. A �tre d’exemple,
en 2016, les installa�ons ont été déconnectées 43 fois, pour un total de 111 heures. Le seuil devrait
passer à 35 % en 2018, grâce à des aménagements du ges�onnaire de réseau.

Ainsi,  le  développement des ENR intermiCentes  nécessaire à l’aCeinte des objec�fs d’autonomie
énergé�que de l’Île doit s’accompagner de mesures permeCant d’assurer leur meilleure intégra�on
au sein du système électrique afin d’en garan�r sa stabilité. Dans cet objec�f, l’autoconsomma�on
avec ou sans stockage cons�tue une des solu�ons à déployer.

Le  modèle  de  produc�on  photovoltaïque  en  autoconsomma�on  est  un  axe  de
développement de la filière et pourrait contribuer de manière significa�ve à l’augmenta�on de la
part d’ENR dans le mix énergé�que.

3 OBJECTIFS

Cet appel  à manifesta�on d’intérêt  a pour objec�f de faire émerger,  à court terme,  des projets
d’installa�ons photovoltaïques en autoconsomma�on. Les projets se caractériseront par :

� La maîtrise de la demande en énergie (MDE)
� Une concep�on orientée vers la réponse aux besoins énergé�ques du site
� Une ges�on efficiente et intelligente de la produc�on PV et des consomma�ons, ainsi que du

réseau électrique en terme de sou�rage.

Le  couplage  produc�on/consomma�on  sera  géré  au  plus  près  par  le  porteur  de  projet  afin
d’aCeindre  le  taux  d’autoconsomma�on  le  plus  élevé.  En  tout  état  de  cause,  Le  taux
d’autoconsomma�on du site devra être supérieur à 85%.

L’efficacité et la sobriété énergé�que du site sont encouragées.

Une réflexion sur l’op�misa�on de la produc�on photovoltaïque en rela�on avec la consomma�on
du site devra être mise en œuvre.

Les  expériences  accumulées  s�muleront  le  travail  concerté  de  l’ensemble  des  acteurs  locaux
impliqués sur le sujet de l’autoconsomma�on : maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvre, entreprises,
ges�onnaire de réseau…
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4 CADRE DES CANDIDATURES ET CARACTÉRISTIQUES DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

4.1 MAÎTRES D’OUVRAGE CIBLÉS

L’appel à manifesta�on d’intérêt s’adresse à tous types de maîtres d’ouvrage, qu’ils soient publics ou
privés, en dehors des porteurs de projets pouvant bénéficier du crédit d’impôt (par�culiers).

4.2 PROJETS ÉLIGIBLES

Le  présent  AMI  est  des�né  à  soutenir  la  réalisa�on  d’installa�ons  photovoltaïques  en
autoconsomma�on  sans revente du surplus de l’électricité,  sur des sites ter�aires  et industriels
ayant  des  profils  de  consomma�on  d’électricité  favorables  à  l’implanta�on  d’une  centrale
photovoltaïque  en  autoconsomma�on  (consomma�on  majoritairement  diurne  et  autant  que
possible 7 jours sur 7).

La puissance minimale totale de l’installa"on est fixée à 50 kWc. 

Tous  les  types  de  bâ"ments  ter"aires  et  industriels  peuvent  être  concernés.  L’installa�on  de
produc�on photovoltaïque est située en aval d’un Point De Livraison (PDL) client. Elle peut concerner
un ou plusieurs bâ�ments, et peut viser une autonomie totale ou par�elle du site, avec ou sans
stockage associé.

La  recharge  solaire  de  véhicules  électriques  est  éligible,  au  cas  par  cas,  et  uniquement  en
supplément de la consomma�on du ou des bâ�ments. La charge des véhicules devra être gérée de
manière intelligente afin d’op�miser le fonc�onnement de la centrale et d’améliorer son inser�on
dans le réseau électrique. Les bornes de recharges devront donc être pilotables par la centrale, en
fonc�on  de  l’énergie  produite  et  l’énergie  consommée  par  le  bâ�ment.  La  centrale  doit  être
dimensionnée pour répondre d’abord aux besoins du bâ�ment. 

Les projets au sol ne sont pas éligibles.
Les lampadaires PV ne sont pas éligibles.

4.3 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DES PROJETS

4.3.1. Conformité réglementaire

Les projets devront être conformes à la réglementa�on (conven�on de raccordement, disposi�f de
déconnexion, déclara�on auprès du ges�onnaire de réseau…).

4.3.2. Ac"ons de MDE et suivi des consomma"ons

Les porteurs de projet sont encouragés à s’inscrire dans une démarche de maîtrise de l’énergie sur le
bâ�ment ou le site d’implanta�on afin d’op�miser ses consomma�ons énergé�ques.

4.3.3. Réalisa"on d’une étude de faisabilité technico-économique

CeCe étude devra être réalisée selon le cahier des charges de l’ADEME, annexé au présent cahier des
charges. L’étude sera menée par  un bureau d’études spécialisé.  Elle  permeCra de dimensionner
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correctement  l’installa�on  photovoltaïque  en  autoconsomma�on  et  chiffrera  les  coûts
d’inves�ssement et la rentabilité du projet.
CeCe étude est éligible aux aides de l’ADEME, en dehors du cadre de l’appel à projet, et peut être
subven�onnée  entre  50  % et  70% maximum  de  son montant  HT,  en  fonc�on de  la  nature  du
bénéficiaire.

4.3.4. Dimensionnement de la centrale

La  priorité  est  de  maximiser  le  taux  d’autoconsomma"on,  tout  en  op"misant  le  taux
d’autoproduc"on. 
Le taux d’autoconsomma"on doit être de 85 % minimum (pas de taux d’autoproduc�on cible, car
dépend  de  la  consomma�on  du  site)  ;  le  meilleur  compromis  devra  être  trouvé  entre
l’autoproduc�on, l’autoconsomma�on, et le coût de la centrale.

4.3.5. Retour d’expérience et suivi d’exploita"on

Un responsable  d’exploita�on des consomma�ons du bâ�ment et un responsable de la  centrale
devront être iden�fiés, ces deux responsables pouvant être la même personne. 
L’installa�on  devra  comporter  une  instrumenta�on  de  la  produc�on  photovoltaïque  et  de  la
consomma�on électrique du site, au pas de temps 10 min. 
Un  suivi  de  l’autoconsomma"on  et  de  l’autoproduc"on  sera  mis  en  place,  à  l’aCen�on  du
responsable  de  la  consomma�on  du  bâ�ment.  Cela  lui  permeCra  d’ajuster  la  ges�on  de  son
bâ�ment et de l’énergie produite. 
Un suivi détaillé portant au minimum sur la première année de fonc�onnement devra être mis en

œuvre. Ce suivi pourra faire l’objet d’une analyse par un bureau d’étude mandaté par l’ADEME. Le

porteur de projet s’engage à transmeCre les données du suivi et leur analyse à l’ADEME, dans les

deux mois qui suivent la fin de la première année de fonc�onnement.

Les coûts d’acquisi�on de ces données sont éligibles au présent appel à projet.

4.3.6. Économie du projet 

Le modèle d’affaire sur la durée d’exploita�on de la centrale doit être viable et cohérent, avec les
subven�ons allouées (voir en annexe un exemple de tableau à fournir).
Il doit dégager une VAN posi�ve, un Temps de Retour Actualisé et un Taux de Rentabilité Interne
calculés sur l’Excédent Brut d’Exploita�on (hors amor�ssement et frais bancaires, avant impôt sur les
sociétés) suffisants pour pérenniser l’inves�ssement.
Le démantèlement et recyclage de la centrale en fin de vie devra être pris en compte dans le modèle
d’affaire.

5 CRITÈRES D’ANALYSE ET DE SÉLECTION DES PROJETS 

La sélec�on des opéra�ons se fera notamment sur la base des critères suivants (sous réserve de leur
valida�on défini�ve par le comité de suivi des fonds européens) :

• Centrales de plus de 50 kWc
• Réalisa�on d’une étude de faisabilité photovoltaïque en autoconsomma�on (sur la

base du Cahiers des Charges Type de l’Ademe)
• Le taux d’autoconsomma�on du site devra être supérieur à 85%
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critères techniques     :  

- pas de revente du surplus
- les projets retenus dans le cadre d’appels d’offres de la CRE ne seront pas éligibles

Les performances économiques et énergé�ques du projet seront prises en compte dans l’analyse du
projet.

6 ACCOMPAGNEMENT FINANCIER

6.1.  Aides aux études de faisabilité et aux audits 

En amont au dépôt du dossier de demande de subven�on, le porteur de projet peut obtenir une aide
à la réalisa�on de l’étude de faisabilité. CeCe étude est nécessaire au dépôt du dossier de subven�on
« travaux ».
Une aide peut  également  être  aCribuée pour la  réalisa�on d’un audit  énergé�que  si  le  porteur
souhaite engager ceCe démarche.
La demande d’aide doit être adressée à l’ADEME avant le démarrage des études.
Les taux d’aides maximum apportés sont de 50 à 70%, selon le statut du bénéficiaire. 

Pour obtenir une aide pour l’étude, le bénéficiaire de l’aide doit faire appel à un prestataire externe.
Ce prestataire doit s’engager à n’exercer aucune ac�vité incompa�ble avec son indépendance de
jugement et son intégrité. 
Le prestataire devra être qualifié RGE études.

6.2 Aides à l’inves"ssement 

Taux de subven"on (FEDER et ADEME/REGION) : 35 %

AssieCe  des  aides  :  les  coûts  admissibles  sont  les  coûts  d’inves�ssements  supplémentaires
nécessaires  pour  promouvoir  la  produc�on d’énergie  à  par�r  de  sources  renouvelables  et  sont
déterminés comme suit :

a) si les coûts de l'inves�ssement dans la produc�on d’énergie à par�r de sources renouvelables
peuvent être iden�fiés comme inves�ssement dis�nct dans les coûts d’inves�ssement totaux (par
exemple  parce  qu'ils  peuvent  être  raCachés  à  un  élément  aisément  iden�fiable  rajouté  à  une
installa�on préexistante) : ces coûts liés à des sources d’énergie renouvelables cons�tuent les coûts
admissibles ;

b) si les coûts de l'inves�ssement dans la produc�on d’énergie à par�r de sources renouvelables
peuvent  être  déterminés  par  référence  à  un  inves�ssement  similaire,  moins  respectueux  de
l'environnement, qui aurait été plausible en l'absence d’aide : la différence entre les coûts des deux
inves�ssements représente les coûts liés à l'u�lisa�on d’énergies renouvelables et cons�tue les coûts
admissibles ;

Taux maximum des aides pour le secteur concurren�el (toutes aides publiques directes et indirectes
confondues) :

Pour Pe�tes Entreprises : 80 % des coûts admissibles
Pour Moyennes Entreprises : 70 % des coûts admissibles
Pour Grandes Entreprises : 60 % des coûts admissibles
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Les coûts éligibles comprennent : 
- La  fourniture  et  pose  des  équipements  de  produc�on  et  de  stockage  d’énergie le  cas

échéant, de ges�on d’énergie et d’intégra�on dans le système électrique 
- L’ingénierie, comprenant la maîtrise d’œuvre et l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
- Le  disposi�f  de  suivi  des  performances :  matériel  de  mesure,  d'enregistrement  et

d'acquisi�on des données.

Les  porteurs  de  projet  s’engagent  à  transmeOre  à  l’ADEME  les  données  de  performance  de
l’installa"on sur une durée d’un an après sa mise en service (cf. 4.3.5 du présent cahier des charges)
afin que les résultats de chaque opéra�on puissent être valoriser et capitaliser.

7 SUIVI, ANALYSE DES OPÉRATIONS ET COMMUNICATION

Par le dépôt d’un dossier de candidature, les maîtres d’ouvrage autorisent de fait les partenaires de
l’AMI à communiquer toute informa�on, qu’elle soit d’ordre technique, financière ou d’une autre
nature, rela�ve au projet présenté, sous réserve que celui-ci soit lauréat. Notamment, les partenaires
auront  le  droit  d’u�liser,  de  traiter  les  données  et  de  communiquer  les  analyses  de  suivi  des
installa�ons.  Les données transmises au ges�onnaire de réseau sont  soumises au cadre légal  de
confiden�alité. 
De  même,  les  maîtres  d’ouvrage  autorisent  les  partenaires  à  u�liser  autant  que  de  besoin  des
photographies et images du projet pour leurs besoins de communica�on.

Publicité des financeurs

Le lauréat devra se conformer aux obliga�ons de publicité des financeurs de l’opéra�on.

8 MODALITÉS DE RÉPONSE À L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Le candidat devra transmeCre l’ensemble des documents suivants, en deux exemplaires papiers, au 
guiche unique FEDER de La Région :

8.1. Cons"tu"on du dossier technique 

� Le rapport de l’étude de faisabilité d’une centrale photovoltaïque en autoconsomma�on tel 
que décrit dans le cahier des charges ADEME annexé, avec sa fiche de synthèse 

- Dans le cas de la recharge de véhicules électriques, en complément de la consomma�on d’un
bâ�ment, la descrip�on de la floCe de véhicules avec leur usage et le mode d’u�lisa�on.

� Un calendrier du projet couvrant les périodes de concep�on, de travaux, et de suivi,

8.2. Cons"tu"on du dossier financier 

� Un tableau des coûts d’inves�ssement prévisionnels détaillés : 
- Des travaux (fourniture, main d’œuvre) décomposés par lots, 
- Des frais de maîtrise d’œuvre et assistance à maîtrise d’ouvrage, 
- Des frais divers (assurance chan�er, CONSUEL, CSPS, bureau de contrôle…) 
- Du disposi�f de suivi des performances, 
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- De  la  solu�on  de  référence  qui  serait  l’alimenta�on  équivalente  du  site  par  groupe
électrogène, et des bornes de recharge classiques de véhicules électriques. 

� Une analyse financière du projet avec l’indica�on du niveau de rentabilité du projet hors
subven�on et avec subven�on, du taux de rentabilité interne (TRI) et du temps de retour sur
inves�ssement (voir exemple de tableau de résultat d’exploita�on annexé).

8.3. Cons"tu"on du dossier administra"f 

� Dossier de demande de subven�on dûment rempli et signé (voir annexe) 

8.4. Dépôt du dossier d’appel à manifesta"on d’intérêt

Les dossiers de demande cons�tués des pièces techniques, financières et administra�ves, devront 
être déposés en deux exemplaires, à l’adresse suivante :

Guichet Unique : Infrastructures de Développement Durable et Énergie
Hôtel de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin - BP 67190 - 
97801 Saint-Denis Cedex 9

Le présent appel à manifesta�on d’intérêt prévoit deux dates limites de dépôt des dossiers de  
demande de subven�on : 

Le 20 juillet 2018
Le 21 septembre 2018

9 CONTACTS

Guichet Unique IDDE
02.62.67.14.49

ADEME
02.62.71.11.27

ANNEXES

ANNEXE 1 – Fiche ac"on FEDER 4-14

ANNEXE 2 – Dossier de demande de subven"on 

ANNEXE 3 – Cahier des charges de l’étude de faisabilité PV en autoconsomma"on

ANNEXE 4 – Exemple de tableau de résultats d’exploita"on pour le modèle d’affaire
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